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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Avant le 31 décembre 2024, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la création d’un 
nouveau statut de recherche, intitulé « paysan-chercheur », destiné aux agriculteurs en activité et 
aux anciens agriculteurs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de demande de rapport sur la création d'un nouveau statut de recherche, intitulé 
"paysan-chercheur", destiné aux agriculteurs en activité et aux anciens agriculteurs. La recherche 
scientifique en matière agricole se verra valorisée en lui associant les acteurs de terrain que sont les 
agriculteurs. Dotés d'un savoir à la fois empirique et ancestral, communément appelé "le bon sens 
paysan", les agriculteurs enrichiront la méthode scientifique de leurs connaissances acquises et 
transmises par la seule pratique. Cet amendement propose ainsi la création d'un statut de recherche 
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de "paysan-chercheur" destinés aux agriculteurs ou anciens agriculteurs désireux de faire avancer la 
recherche en matière agricole. Tel est l'objet de cet amendement.


